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Message de notre directrice générale 
MISE À JOUR : Certification nationale pour les 
professionnel·le·s en développement de carrière 
(PDC) 
 

OÙ ÉTIONS-NOUS? 

Le projet Aider les Canadien·ne·s à s’orienter dans l’apprentissage et le 

travail, qui a eu lieu de 2018 à 2021, a entrepris de s’appuyer sur les 

fondements des normes canadiennes originales et lignes directrices pour 

les praticien·ne·s en développement de carrière (lancées en 2001) en co-créant les actifs bilingues 

suivants avec les professionnel·le·s en développement de carrière (PDC) dans tout le pays :  

• Une nouvelle définition du métier de professionnel·le du développement de carrière 

• Le cadre pancanadien des compétences pour les professionnel·le·s en développement de 
carrière 

• Le profil national de compétences pour les professionnel·le·s du développement de carrière 
• Le Code de déontologie pour les professionnel·le·s du développement de carrière 
• Un programme pilote national de certification qui comprend un examen rigoureux, un outil 

d’évaluation du rendement et un guide d’étude supplémentaire 
• Trois microcertifications postsecondaires pour les professionnel.le.s de milieu scolaire.  

 

Ce projet a été financé par le Programme d’appui aux initiatives sectorielles du gouvernement du 

Canada, alimenté par plus de 5 000 heures de bénévolat fournies par des centaines de 

professionnel·le·s du développement de carrière (PDC) et d’expert·e·s techniques et coordonné et 

géré par la Fondation canadienne pour le développement de carrière. Pour en savoir plus sur ce 

projet et accéder à l’ensemble de ces ressources, visitez le site https://ccdp-pcdc.ca/fr/home.  

 
Avant le lancement de ce projet, et tout au long de son déroulement, chaque association 
provinciale et chaque membre de la direction a participé activement à l’élaboration de l’approche 
de la certification nationale. Tout le monde était prêt à collaborer au lancement d’une certification 
canadienne cohérente. À l’issue de ce projet, nous espérions passer directement à la mise en œuvre 
avec le soutien continu du Programme d’appui aux initiatives sectorielles.  Au lieu de cela, nous 
avons dû déterminer la marche à suivre sans le soutien du gouvernement fédéral. 
 
 
 

Sareena Hopkins, 
Directrice générale 

http://www.ccdf.ca/
https://ccdp-pcdc.ca/fr/home


LE PLAN D’ACTION 
Afin de lancer un programme de certification rigoureux basé sur les compétences de manière 
responsable, nous avons besoin de trois éléments : 

• Un programme national de certification (comprenant des outils d’évaluation robustes et 
des systèmes de soutien) complet, ayant été rigoureusement mis à l’essai, affiné et évalué 
afin d’être prêt à être lancé – à la fin du projet, nous avions développé et testé un examen à 
choix multiples et un entretien structuré à titre d’éléments essentiels de l’évaluation. Les 
deux ont bien réussi, mais des lacunes et des améliorations à apporter ont été relevées, 
empêchant le lancement du projet. 

• Un organisme compétent prêt à administrer le programme national de certification – la 
Nova Scotia Career Development Association (NSCDA) administrait un programme similaire 
basé sur les compétences à l’échelle provinciale depuis quelques années. L’organisme a fait 
preuve d’enthousiasme et a offert des ressources en proposant d’administrer le programme 
national. De nombreuses (DE TRÈS NOMBREUSES!) réunions avec les associations 
provinciales, les membres de la direction et le Comité national des intervenants ont été 
organisées pour s’assurer que le secteur approuvait le fait que la NSCDA assume ce rôle en 
notre nom. 

• Un organisme représentatif de notre secteur régira le programme – normalement, un 
organisme spécialisé devrait être constitué, composé de représentant·e·s du secteur du 
développement de carrière ayant une expertise en matière de certification basée sur les 
compétences, afin de régir légalement le programme. Étant donné que nous ne disposons 
pas encore d’un tel organisme, le Comité national des intervenants a décidé de créer un 
comité consultatif chargé de collaborer avec la NSCDA et la FCDC (en tant que détenteur de 
la norme) pour définir les politiques et les protocoles qui sous-tendront la certification 
nationale et pour superviser sa mise en œuvre. Le conseil d’administration de la NSCDA a 
accepté d’assumer l’entière responsabilité fiduciaire et juridique du programme national de 
certification jusqu’à ce que ce comité soit prêt et légalement en mesure d’en assumer 
l’entière responsabilité.  
 

QUELLE EST LA PROCHAINE ÉTAPE? 
Le Comité national des intervenants a créé un groupe de travail chargé de rédiger un mandat et de 
proposer une procédure pour la création de ce comité consultatif. Nous espérons que le comité 
consultatif sera en place et fonctionnel d’ici la fin de l’été 2023. 
 
Entre-temps, la FCDC et la NSCDA négocient une entente juridique pour autoriser la NSCDA à 
utiliser la norme et les actifs associés dans le cadre de l’administration de la certification nationale. 
Nous prévoyons que cette entente sera finalisée au cours du mois prochain. 
 
La NSCDA travaille avec un cabinet de conseil spécialisé pour s’assurer que les outils d’évaluation 
sont complets et intégrés dans les systèmes afin de soutenir le lancement de la certification 
nationale. Nous travaillons à la création d’un plan de mise en œuvre progressive et séquentielle, en 
commençant par le programme de reconnaissance de toutes les personnes qui ont été certifiées par 
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un programme provincial de certification PDC existant, en menant un projet pilote limité des 
évaluations et des systèmes nouvellement affinés, en ouvrant les portes à de nouvelles 
candidatures et en offrant finalement la gamme complète des services, y compris le renouvellement 
de la certification. Nous espérons qu’il sera entièrement lancé et fonctionnel d’ici mars 2024. 
 
DES QUESTIONS? DES SUGGESTIONS? 
N’hésitez pas à nous contacter. Vous pouvez contacter Mme Lindsay Guitard, registraire de la 

NSCDA, à l’adresse lguitard@nscda.ca ou la FCDC à l’adresse information@ccdf.ca 
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